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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 26 JANVIER 2018

L'an deux mille dix-huit  et  le  vingt-six  du mois de janvier,  à neuf  heures,  le conseil  d'administration,  régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans les locaux de l’État-major du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la
présidence de M. Michel BENOIT.

Présents :

- Membres à voix délibérative : 
MM.  Michel  BENOIT,  Jean-Paul  RAYNAUD,  Christophe  TESTAS, André  FABRE,  Jacques  THOUROUDE, Éric
GUILLAUMIN, Bernard MIRAMOND.
Mmes Éva GERAUD, Florence BELOU, Françoise BARDOU, Michèle VINCENT, Martine COURVEILLE.

- Membre de droit : 
M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet du Tarn (départ après le rapport n°007), représenté alors par M. Florent FARGE,
sous-préfet, directeur de cabinet.

- Membres à voix consultative : 
COL Christophe DULAUD, directeur départemental,
MED-COL Thierry MICHEL, médecin-chef,
CNE Jean-Marc RAYNAL, président de l’Union départementale
CNE  Jean-Jacques DARGET, SCH Julien DURAND, CNE Mohamed BOURAHLA , membres élus de la commission
administrative et technique des services d’incendie et de secours

Participent à la séance :
CDT Florent COURREGES, chef du groupement logistique-finances
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines et formation
Mme Audrey RACAUD, service administration générale

Absents excusés : 
MM. Eric PUJOL, Jean-Michel BOUAT, Philippe GONZALEZ, Marc COUSINIE,
Mmes Sylvie BIBAL-DIOGO, Marie-Dominique PESTRE-SURLES (pouvoir donné à M. BENOIT),
CPL Julien ESTIVALS, 
Joël CASTEX, payeur départemental.

Secrétaire : Colonel C. DULAUD.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 18 / présents : 12/ pouvoirs : 1/ votants : 13.
Nombre de membres à voix consultative en exercice : 7 / présents : 6.
Date de la convocation : 15 janvier 2018.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°007/CA – 01/18

OBJET : Inspection générale de la sécurité civile – rapport d'évaluation du SDIS

Le SDIS du TARN a fait l'objet d'une évaluation périodique de l'inspection générale de la sécurité civile (IGSC)
du 29 mai au 2 juin 2017, portant sur la situation générale du SDIS.

Le président du SDIS, ainsi  que M. le préfet,  ont reçu le rapport  d'évaluation de l'IGSC le 26 septembre
dernier. Bien qu'aucune disposition réglementaire n'impose sa communication à l'assemblée délibérante, il
s'agit toutefois d'un document communicable, qu'il apparaît nécessaire et opportun de présenter au conseil
d'administration.

Le  rapport  d'évaluation  de  l'IGSC  a  été  adressé  à  chacun  des  membres  du  conseil  d'administration
préalablement à la présente séance ; la synthèse de ce rapport est reproduite ci-après :
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SYNTHÈSE DU RAPPORT

Les autorités sont unanimes pour saluer l’efficacité du binôme de direction auquel elles accordent leur entière
confiance.  Quant  aux  inspecteurs,  ils  ont  pu  mesurer  l’attachement  et  l’investissement  des  personnels
rencontrés lors de leurs entretiens et visites.

1- Les principales forces du SDIS

Le SDIS dispose d’un projet d’établissement qui est suivi et évalué. Les actes juridiques structurants
sont à jour, à l’exception de la convention pluriannuelle.

Le contrôle des centres est réalisé grâce à l’utilisation d’un outil bien adapté qui mériterait d’être
complété par une synthèse départementale partagée.

Concernant la gestion des risques, le SDIS obtient de bons résultats en particulier dans le domaine
de la prévention (100 % de taux de visite  et  1 % d’avis  défavorables).  Le service « prévision » est  bien
dimensionné, ce qui lui permet d’atteindre ses objectifs de production de documents (cartographie, RDDECI
etc.). Il  doit poursuivre l’action engagée en matière d’informatisation des véhicules d’intervention (mise en
place du projet « LEGO 2 »).

Le CTA/CODIS, récent et ergonomique, répond aux enjeux d’une distribution efficiente des moyens
de  secours  d’autant  qu’il  accueille  en  permanence  l’antenne  départementale  de  « météo  France ».  Il
conviendra cependant  de sécuriser  le système par la mise en place d’un centre de repli.  La couverture
opérationnelle des 31 centres de secours donne satisfaction malgré la difficulté à mobiliser les SPV dans
certains CIS en période diurne et  à distribuer  les secours dans une partie  Est  du département  (triangle
Montredon – Alban – Lacaune parfaitement identifié dans le SDACR). L’activité opérationnelle liée aux secours
à personnes enregistre une augmentation maîtrisée (8%) depuis l’évaluation de 2010 (soit 1 % par an) ce qui
très inférieur à la moyenne de la majorité des SDIS.

La mise en place de la chaîne logistique certifiée ISO 9001 ainsi que le déploiement de la carte
achat constituent une véritable force dont les résultats sont unanimement appréciés.

Le budget du SDIS est solide et sa gestion est suivie.

L’atteinte des objectifs en matière d’aptitude médicale et de soutien sanitaire opérationnel donne
satisfaction en dépit de ressources humaines contraintes.

2- Les principales faiblesses et vulnérabilités du SDIS

Le bilan de la planification « ORSEC » met en exergue un retard dans la mise à jour de certaines
dispositions, en particulier, pour les PPI.

Dans le domaine des finances, il est constaté un excédent de fonctionnement trop important. De
plus,  la  diminution  des  investissements  associée  à  l’allongement  de  certaines  durées  d’amortissement
technique constituent des points de fragilité qui impacteront, à terme, l’état du parc des engins de secours et
de lutte contre l’incendie et augmenteront les dépenses de fonctionnement.

Malgré  la  démarche  engagée,  la  situation  du  volontariat  reste  fragile.  En  particulier,  le
renouvellement des cadres SPV est une difficulté. Ils ne sont pas intégrés dans la chaîne de commandement.
Des tensions sont émergentes dans les centres mixtes au sujet de la place des chefs d’agrès volontaires. Ces
éléments pourraient constituer rapidement une source de conflit.

La non utilisation de caissons d’observation et d’attaque en complément de l’installation actuellement
en place (maison à feu – fumée froide) peut conduire à une perte de compétence dans le domaine de la lutte
contre l’incendie dans les habitations et en engager, à terme, la sécurité des intervenants.

Il existe une vulnérabilité de l’ensemble des composantes du 3SM (80 % des médecins ont plus de
50 ans) liée aux difficultés qualitatives et quantitatives de recrutement.
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3- Pistes d’amélioration, facteurs de succès

Outre les préconisations qui découlent implicitement des faiblesses ou vulnérabilités évoquées ci-
dessus, la mission recommande une attention particulière sur les points suivants :

La révision du SDACR et l’élaboration du nouveau projet d’établissement sont prévues en 2018.
Elles auront vocation à s’inscrire dans le cadre d’un comité de pilotage associant la gouvernance et à se
traduire par une convention pluriannuelle entre le SDIS et le conseil départemental. Appuyés par un audit, les
moyens financiers du SDIS pourraient notamment lui permettre de mettre en place un plan d’actions pour
réduire la lenteur de certaines procédures et améliorer le niveau comme le taux de réalisation du budget
d’investissement.

Le SDIS, qui a conduit de nombreux projets et réformes, doit maintenant s’attacher à conforter leur
mise en œuvre dans l’ensemble de l’organisation afin d’éviter une différence de perception et d’appropriation
entre l’état-major et les unités territoriales.

Concernant les ressources humaines, la démarche de gestion prévisionnelle des effectifs, emplois et
compétence  doit  être  finalisée.  De  même,  la  mission  « volontariat »  doit  s’inscrire  dans  une  politique
départementale mieux formalisée appuyée par un plan d’actions et servie par une équipe renforcée.

Il convient de sécuriser très rapidement la ressource en personnel médical et infirmier.

*
**

En conclusion, le SDIS du Tarn est bien organisé avec une équipe de direction impliquée et efficace
ainsi que des personnels motivés et compétents. Il remplit de manière satisfaisante sa mission de service
public de proximité et dispose des atouts pour répondre aux enjeux futurs.
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En complément de cette synthèse, l'inspection générale de la sécurité civile a émis les 18 recommandations
prioritaires suivantes :

Gouvernance - organisation générale

Actes et documents
réglementaires

Constituer un comité de pilotage associant étroitement la gouvernance en 
vue de la révision du SDACR et le nouveau projet d’établissement qui auront
vocation à se traduire par une nouvelle convention pluriannuelle entre le 
SDIS et le Conseil Départemental.

Instances et
concertation 

Concevoir un tableau de pilotage, adossé au projet d’établissement, présen-
tant la mesure de la performance du SDIS (couverture des vulnérabilités 
clés et des facteurs clés de réussite). 

Gestion des risques

Prévention
Maintenir le taux de visites et le pourcentage des avis défavorables au 
niveau actuel tout en améliorant la communication des informations par la 
mise en place d’un logiciel partagé entre toutes les parties prenantes.

Prévision
Veiller au respect de la périodicité de révision des plans de la famille 
« ORSEC » en particulier pour les PPI et à la création de dispositions 
spécifiques pour les inondations et les épizooties => préfecture. 

Alerte et réponse opérationnelle

Interventions de
secours

Analyser les causes de l’augmentation des interventions pour incendies 
depuis 2009 et, en coopération avec le SAMU, les raisons du nombre 
important de carences puis apporter, si nécessaire, les mesures correctives.

Traitement de l’alerte
et gestion

opérationnelle

Apporter rapidement une solution à l’absence de centre de repli pour le 
CTA-CODIS et veiller à la détention des qualifications nécessaires pour tenir
la fonction de chef de salle (TRS 3).

Dispositif des gardes
opérationnelles

Améliorer l’intégration des SPV tant dans les fonctions au sein de la chaîne 
de commandement (en particulier CDG) que dans certaines fonctions de la 
garde dans les centres mixtes (chef d’agrès). 

Technique et logistique

Matériels

Finaliser l’évaluation du plan 2014-2018 afin de faire valider en CASDIS le 
nouveau plan pluriannuel d'équipement 2019 – 2023.
Mettre en œuvre un processus tracé de contrôle des inventaires et des 
petits matériels dans les unités territoriales.

Équipements Sécuriser le nettoyage des tenues F1. 
Systèmes

d'information et
communication

Réaliser une analyse des vulnérabilités de l’ensemble des SIC et en déduire
un plan de continuité des activités.

Administration générale et finances
Moyens et gestion

financière
Prévoir un plan d’actions, appuyé sur un audit, pour accroître le niveau de 
l’investissement et son taux de réalisation.

Ressources humaines et formation

Ressources humaines
Concernant tous les personnels permanents, envisager de ramener 
progressivement le volume horaire annuel du temps de travail aux 1 607 
heures préconisées par les textes. 

Développement
et pérennisation
du volontariat

Poursuivre les efforts engagés en termes de développement du volontariat 
tout en envisageant un meilleur positionnement de la cellule, tant dans la 
structure que dans le volume des personnels en charge de son animation.

Formation des
personnels

Envisager l’acquisition d’outils pédagogiques adaptés à la réalisation de 
séances pratiques et indispensables à l’amélioration de la sécurité (caissons
d’observation et d’attaque, etc.) puis déterminer une périodicité de passage 
obligatoire pour les sapeurs-pompiers actifs. 

Hygiène et sécurité

Condition physique
Faire une synthèse annuelle de la participation et des résultats des ICP au 
DDSIS et porter une attention renforcée aux seuils critiques des résultats 
aux ICP (Luc Léger notamment). 

Santé

Rédiger un projet de service SSSM s’inscrivant dans le cadre de celui de 
l’institution et permettant de redynamiser le service en fixant dans une 
démarche prospective pluriannuelle, tant les objectifs à atteindre que les 
moyens afférents. 
Recruter les ressources (MSPP ou MSPV) nécessaires au maintien de la 
prestation actuelle, au risque de la dégrader fortement à un horizon temporel
proche.
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LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, a pris acte :

➢ de la communication du rapport d'évaluation périodique de l'IGSC à chacun de ses membres,

➢ de l'inscription de l'examen de ce rapport à l'ordre du jour de la séance,

➢ de la tenue d'un débat sur ce rapport.

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de notification ou de publication.

Date de publication : 09/02/2018
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